
COMPTE.RENDU
de I'Assemblée Générole Ordinoire du 12 mors 2018

(5poges+lonnexe)

Conformément oux dispositions de I'orticle 4 des Stoiuts de I'ASSOCIATION FONCIERE
URBAINE LIBRE « IES PATIOS » sise à Eloncourt 78990, ses membres ont reçu convocoTion
pour se réunir ofin de délibérer sur I'ordre du.iour suivont :

l. Ropport d'octivités du Comité Syndicol
2. Quilus oux syndics sur lo ges+ion 201 Z
3. Exomen et opprobotion des comptes 2017
4. Progromme ei prolet de budget 20'18
5. Eleciion des syndics 2018
6. Questions diverses

Après vérificotion des feuilles de présence ei du nombre de pouvoirs, il est constoté
que le quorum de 50% esi olteint (voir iobleou cÈdessous).
L'Assemblée Générole Ordinoire est donc réputée voloblement consiiiuée, ei lo
séonce est ouverte à 20h00 por le président de I'AFUL les PATIOS.

Pointoge AGO
(en nombre de voix)

RUES Nbre <re

PROPRIETAIRES
VOTANTS

NON
REPRESENIES

BERGERONNETTES 12 10 83% 2

MESANGES 16 14 88% 2

PINSONS 19 11 58% I
ROITELETS 14 I 6

TOURTERELLES 10 8 80% 2

SANSONNETS 4 3 75% 1

TOTAL 75 54 72% 21

Les décisions de l'Assemblée Générole Ordinoire sonl prises à lo mojorité des voîx exprimées por les
propriéloires présents ou représenlés.

Xglg : Por souci de simplificotion, le « Comiié Syndicol .... » sero nommé « CS » dons Io suile du comple-
rendu.

Tous le3 délolls présenlés ou cours de cetle Assemblée Générole sonl disponibles sur
le sile de I'Assoclollon = www.of ulpolios.fr (pqse « srAruTs - CAHTER DEs cHARcE§ - pv D'ac »)



PREMIERE RESOTUTION

Nominolion des scruloleurs

L'Assemblée Générole, oorès occord oréoloble de MM. VOLAIT et PERREL,

opprouve lo nominotion de ces deux propriéloires en fonl gue scrufoieurs de /o
présenle AGO.

Pour : 54 voix Conire:0voix I Abstenlion:0 voix

En verlu de quoi, celle résolullon est occeplée à |'UMN!I[!!E des volx des
propriélolres présenls ei représenlés.

DEUXIEME RESOTUTION

Quitus oux svndics sur lo qeslion 2017

L'Assemblée Générole oprès ovorr pris connoisonce du ropporl morol, donne
quitus ou CS2O\7 pour so gesf,bn de lo résidence du 22 mars 2017 ou l2 mars
20t8.

Pour : 54 voix Contre:0voix I Abslenlion : 0 voix

En verlu de quoi, celle résolulion esl occeplée à I'U].|êX!|üIIE des volx des
propriétoires présents el représenlés.

Commentoires :

1- L'entretien des collecleurs d'évocuotion des eoux usées et pluvioles o élé réolisé conformément
ou conlrol en cours ovec EAV. ll o élé reiiré quelques rocines dons un regord d'Eoux Pluvioles
implonté dons le jordin d'un propriéloire de lo rue des roitelets.

2- L'enlrelien onnuel des lompodoires n'o pos été réolisé por CITEOS.

Les ompoules hors service peuvénl désormois êlre remplocées porle CS {goîn de 2OO euros por
ompoule).

3 Lo seconde lronche de trovoux du progromme de réhobililoiion des ploces de stolionnemenl o
permis de réolisêr 150m2 en béton désoctivé dons les rues des bergeronnetles, mésonges,
pinsons el tourierelles.

4- ll o éié roppelé que nolre codre de vie dépend en gronde portie des propriélokes {enlretien de
son bien ei respecl des obords).
ll q élé soullgné que les quleu]s de5 dégrqdqllonr p"wenl êlre der personner ne demeuionl pos oux Pollog
(livreurs, porer 3 d'élève! dqni lo rue des pinson!), mqls que des propdélolres dégrqdenl égglgllsEl lee
porlleg commune3.

$ Une gestion orboricole doil êlre mise en ceuvre ofin de proléger les biens privés el communs et
les personnes {cf. tempête ELEANOR du 03 jonvier 2018).

6- Le dossier « Nuisonces sonores générées por !e boulevord André Molroux » semble prendre une
'lournure défovoroble oux riveroins.

Un contoci o élé repris ovec SQY à lo suite du chongement de présidence de SQY.

7- ll o été obordé des comportemenls porfois inconvenonls el déplocés envers le poirimoine eT les
syndics.

llq été remorqué que ler proprlélqlres concemés n'étoler pos piélent à lo piésenle AGo.
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TROISIEME RESOTUTION

Approbollon des comptes 20I7
L'Assemblée Générole oprès ovoir prs connorssonce du ropport sur les comples
onnuels, opprouve sons réserve, en leur forme, teneur, împutotion et réportition,
les comples de l'exercice clos ou 3l /12/2017.

Pour : 54 voix Contre:0voix I Abslention:0 voix

En verlu de quol, celle résolullon est occeptée à I'UMNII{IIE des voix des
propriéloires présenls et représentés.

Commentoires :

I - Le CS20l 7 o obtenu de Numericoble une remise de 170 euros pour servicê « non rendu »

QUATRIEME RESOTUTION

Budoet 2018

L'Assemblée Générole, oprès présentotîon du projet de budgel 2018 opprouve
ce budgel el ses rnodolifés d'oppels de fonds 2018 [oinsi que lo provîsîon de
janvîer 2019) et donne ious pouvorrs ou CS20l8 pour le mettre en æuvre.

Pour : 54 voix Contre:0voix I Abstention:0 voix

En verlu de quoi. cetle résolulion est occeptée à I'U!!1\N!I{!IE des volx des
propriéloires présenls et représentés.

Eudoel prévisionnel 2018

DEPENSES (en euros)

VIBERT: entretien espaces verts

EAV r entretien réseâu eaux usées et pluviales

CITEOS : ent.etien éclairage

Numerilable : réseau de télédistribution

EDF r consommation éslairâge

AVIVA : responsabilité civile

AVTVA : protedion juridique

Gestion arboricole + cadre de vie (protections, §tationnements, ...)

Mise en sécu,ité des tiers et des biens

lmpÉvus

Frêis divers

RECETIIS len eurcsl

ADpels de Fonô: 500,00 x 75

L7 750

4 400

1 100

2 059

1 550

429

598

8 700

5 000

400

500

4248,6

37 5(x'

- 4 985€RESt'ITAT



Modolités d'oooels de fonds 2018

500 c / proprietatre

Pou.le 30 AVRIL 2018

Pour le 30 SÈPTEMBRE 2018

380 €

(appelsur provisions 2019 = 120 € en janvier 2019)

CINQUIEME RESOTUTION

Composilion du Comilé Syndicol 2018
L'Assemblée Générole opprouve lo consfilulion du CS 2018.

Lê nouveou CS sero donc conslilué des proprléloires suivonts qui onl formulés le
souhoil d'y prendre ploce devonl I'Assemblée :

[ourenl ANON *; t]onck BlttAUD *; Chrlslion BOUCHET; Brion COE;
Hervé FARGE; Aymeric NORIE; Sondrlne RAFAITIN * ; Gérord TOUSSON

; Aurélie VAN DOREN ; Poscol ROSSI

* = nouveoux syndics

Pour : 54 voix Conlre:0voix I Abstenlion:0 voix

Ên vertu de quoi, celle résolulion est occeplée à lo I'UNANIMITE des voix des
propriélokes présenls et représentés.

Commenloires :

1- Conformémenl oux stotuls de I'AFUL Les Potios, le nouveou Comité Syndicoldevro se réunirdons
un déloi de I mois è complêr de lq dote de lo présenle Assemblée Générole ofin de composer
l'orgonigromme el élire un nouveou président.

QUESIIONS DIVERSES

Queslions écdtes :

Aucune queslion écrite n'o éTé tronsmise ou président de I'AFUL dons les délois
importis mentionnés sur lo convocoiion.
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TITRE ET DISTINCTION

Le ComiTé Syndicol o souhoiié prouver so reconnoissonce à deux propriéloires pour
leurs sens des responsobilités el leur implicolion ou cours de ces dernières onnées.

C'est oinsi, que Fronçoise CRAPEI ei Chrisiion BOUCHEI ont remis ou nom de loutes et
ious, à Didler FOURENEI un titre de « Présidenl d'Honneur des PATIOS )) et à Jeon Pierre
GARNIER une « Dislinclion Honorifique » en remerciemenl de ioutes ses onnées de
bénévôlôt-

L'ordre du jour éTonI épuisé, le président de séonce déclore que ceTte Assemblée Générole
Ordinoire est close à 22h00 el inviie les propriétoires ou iroditionnel pot de fin d'Assemblée.

ComoTe-rendu certifié exoct

Le présidenl de I'AFUL Les Potios

Poscol ROSSI

Le Secrétoire Trésorier Générol de I'AFUL Les Potios

Aurélie VAN DOREN

I
t

Scruloteur
Fronçois VOLAIT

Scruloiôur
Michel PERREL

I

I

I '.tliù,\q-,^{



ANNEXE 1 au compte-rendu de I'Assemblée Générale Ordinaire

du 12 mars 2018

ECHEANCIER DE PAIEMENT DES APPELS DE
FONDS

Nota : L'appel de fonds de janvier 2019 sera de 120,00
euros.

A régler le 30/04
au plus tard

A régler le 30/09
au plus tard

En 2 tois En 3 roi"

Janvier 2018 120,00 r) 120,00 (.) (.) Déjà réglés

Avril 2018 380,00 200,00

Septembre 2018 200,00
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